
 
 

Le gouvernement a fait le choix de maintenir de manière inflexible son projet de réforme qui remet 

en cause de façon injuste les conditions d'accès à une retraite digne pour les salariés de notre pays. 

Le 7 septembre sera la prochaine étape qui nous permettra de réaffirmer notre désaccord avec 

ce projet suicidaire en termes de choix de société compte tenu du taux de chômage record que 

connaît notre pays, notamment chez les plus jeunes et les plus âgés. 
 

Repousser l'âge de départ à la retraite et allonger la durée de cotisation conduira 

inéluctablement à retarder l'entrée des plus jeunes dans le monde du travail et maintiendra les 

seniors hors emploi dans une situation de précarité insupportable. 
 

De vraies solutions existent, notamment celles qui consistent à élargir les sources de financement 

vers les richesses qui échappent aux prélèvements sociaux. 
 

Dans le même temps, le refus catégorique du gouvernement de prendre en compte la pénibilité 

des métiers exposés à différents risques professionnels, comme celui de sapeur-pompier, révèle 

un véritable mépris pour les travailleurs concernés par ces métiers à risques. 
 

Le 16 juillet dernier, pour faire entendre nos propositions sur la prise en compte de la pénibilité de 

notre profession, le syndicat Autonome départemental des Alpes-Maritimes a  organisé un 

rassemblement afin d'interpeller les élus locaux. Nos collègues se sont retrouvés confrontés aux 

forces de l'ordre qui n'ont pas hésité à utiliser la violence pour faire taire l'expression du droit 

syndical. Les images de ces confrontations pourraient à s'y méprendre se confondre avec celle 

issues d'un reportage réalisé en dehors de nos frontières, sous un régime totalitaire.  

3 DE NOS COLLEGUES, DONT LE PRESIDENT FEDERAL, ONT ETE INTERPELES AVEC VIOLENCE 

PAR LES FORCES DE L'ORDRE ! 
 

Le bureau exécutif de la FA/SPP-PATS appelle tous les syndicats 

départementaux a exprimer leur opposition à de telles méthodes ainsi que 

leur soutien à nos collègues du 06 en participant à la manifestation du 7 

septembre à Nice. 

 

Nous demandons également à tous les Autonomes qui ne pourraient se rendre dans les Alpes- 

Maritimes ce jour de participer activement aux manifestations prévues dans leur département et 

d'interpeller les médias sur notre détermination à défendre le système de retraite par répartition 

publique et le droit à la liberté d'expression syndicale qui a été bafoué à Nice le 16 juillet dernier.   
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Le 7 septembre les Autonomes défendront à Nice le 

maintien du système de retraite par répartition 

publique et le droit a la liberté d'expression syndicale 

Antibes, le 23 août 2010 

COMMUNIQUE AUTONOME 


